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PRÉFET DU JURA

Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement
de Bourgogne-Franche-Comté

Service Biodiversité Eau Patrimoine

ARRETE N°

le Préfet du Jura
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1 et L.411-2 et les articles R.411-1 à
R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à la
déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de  capture
d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  18  décembre  2014  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des
dérogations  à  l'interdiction  de  capture  de  spécimens d'espèces animales  protégées peuvent  être
accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d'un relâcher
immédiat sur place ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  23  avril  2007  fixant  la  liste  des  mammifères  terrestres  protégés  sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 

Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par La commission de
Protection des Eaux, du Patrimoine, de l'Environnement, du Sous-sol et des Chiroptères (CPEPESC) ;

Vu l’avis de l'Expert du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 10 juin 2016;

Vu la consultation du public du 30 mai 2016 au 15 juin 2016 ;
Considérant  l’intérêt  de  l’opération  pour  la  sauvegarde  des  populations  de  chiroptères  dans  le
département du Jura ;

Considérant que la demande de dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation
favorable, des populations des espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle ;
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Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions de  détruire, altérer,
dégrader  des  sites  de  reproduction  ou  des  aires  de  repos  de  spécimens  d’espèces  animales
protégées et capturer des spécimens d’espèces animales protégées se trouvent ici réunies ;

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de
Bourgogne-Franche-Comté, 

ARRETE

Article 1er : Identité du bénéficiaire
Le  bénéficiaire  de  la  dérogation  est la  Commission  de  Protection  des  Eaux,  du  Patrimoine,  de
l’Environnement, du Sous-sol et des Chiroptères (CPEPESC), représenté par son Président. 
Il est responsable du respect des dispositions correspondantes du présent arrêté.

Article 2 : Nature de la dérogation
Le bénéficiaire  défini  à  l’article 1  est  autorisé,  sous  réserve  du  respect  des  modalités  définies  à
l’article 4 du présent arrêté :

- pour l’ensemble des espèces de chiroptères présentes sur les départements du Doubs, du Jura, de
la Haute-Saône et du Territoire de Belfort à déroger aux interdictions de capture ou d’enlèvement de
spécimens  d’espèces  animales  protégées  dans  le  cadre  des  interventions  de  sauvetage  de
chiroptères sur les départements du Doubs, du Jura, de la Haute-Saône et du Territoire de Belfort
réalisé par la CPEPESC.
- pour l’ensemble des espèces de chiroptères présentes sur les départements du Doubs, du Jura, de
la Haute-Saône et du Territoire de Belfort à déroger aux interdictions d’altérer, dégrader des sites de
reproduction ou des aires de repos de spécimens d’espèces animales protégées dans le cadre des
captures et interventions de sauvetage de chiroptères sur les départements du Doubs, du Jura, de la
Haute-Saône et du Territoire de Belfort réalisé par la CPEPESC.

Article 3 : Localisation
Les dérogations aux interdictions listées à l’article 2 sont accordées sur le département du Jura.

Article 4 : Conditions de la dérogation
La présente dérogation est délivrée sous réserve du respect des conditions énoncées aux articles 4.1
à 4.5 ci-après. La liste des personnes autorisées à procéder aux captures est indiquée en annexe 1
au présent arrêté.

Article 4.1 Captures à des fins scientifiques
Les  systèmes  de  captures  utilisés  seront  des  filets  japonais,  tendus  dans  des  milieux  naturels,
permettant la capture temporaire des chiroptères ainsi  que le dispositif  « harp-trap » (littéralement
« piège harpe ») composé de plusieurs rangées de fils de nylon espacés à intervalles réguliers et
tendus parallèlement dans un cadre métallique rigide (les chauves-souris heurtent les fils sous tension
et tombent dans une poche en tissu dans laquelle elles restent piégées, mais non contraintes dans
leurs mouvements).
Lors de chaque séance, les dispositifs de capture mis en place devront être adaptés aux moyens
humains mobilisés et chaque dispositif sera relevé toutes les 10 minutes. 
Les séances s’effectueront durant la période estivale (de mai à septembre) du crépuscule à l’aube.
Les individus capturés (isolés dans des poches en tissu) feront l’objet,  sur le lieu de capture, de
mesures biométriques (poids, longueur de l’avant-bras, ainsi que diverses mesures selon les espèces
afin de permettre l’identification), ils seront ensuite sexés et examinés pour connaître leur état sexuel
puis seront relâchés sur place. 
Pour des besoins d’amélioration des connaissances sur les habitats (en particulier dans les réserves
naturelles  nationales  et  régionales  et  sites  Natura 2000)  fréquentés  par  certaines  espèces
(notamment  le  Minioptère  de  Schreibers,  le  Grand  Rhinolophe,  le  Petit  murin  et  l’ensemble  des
espèces  forestières),  certains  individus  pourront  être  équipés  d’émetteurs  pour  effectuer  du
radiopistage.
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Article 4.2 Capture, transport, et relâcher dans le cadre d’intervention de sauvetage
Les chauves-souris blessées, affaiblies, enfermées dans des lieux habités, ou présentes dans des
lieux nécessitant des travaux d’urgence, sont récupérées en prenant soin d’examiner leur état  de
santé (blessure à l’aile, poids, etc.) et sont, soit relâchées sur place ou dans un environnement adapté
le soir même, soit transférées vers le centre de soins ATHENAS, basé à L’Étoile (39), afin d’y être
soignées puis relâchées par la suite. Pendant l’organisation du transfert ou avant de pouvoir être
relâchés dans de bonnes conditions, certains individus pourront être détenus et pris en charge pour
un maximum de 72 h par les personnes autorisées aux fins de sauvetage.

Article 4.3 Destruction altération de gîtes
Pour  toute  demande d’intervention  par  un  tiers,  le  maintien  des  colonies  sera  systématiquement
négocié  avec  le  propriétaire  de  l’aménagement.  Toutefois,  dans  les  cas  où  la  cohabitation  est
impossible,  les  conseils  et/ou  la  pose  des  systèmes  antiretour  au  gîte  pourront  s’effectuent
conformément  à  l’avis  CSRPN du  24  juillet  2009,  selon  la  méthodologie  détaillée  et  illustrée  en
annexe 2.
Toutefois, Il  est nécessaire que le bon état de conservation de la population de l’espèce mise en
cause soit respecté sur le secteur d’intervention. Dans le cas ou l’état de conservation de l’espèce au
niveau local pourrait être affecté par l’intervention, le tiers devra être enjoint à faire une demande de
dérogation à la protection des espèces au sens de l’article L411-2 du code de l’environnement pour
permettre la réalisation d’une intervention par un chiroptérologue expert en relation avec les travaux
prévus.

Article 4.4 Transport et détention de spécimens morts ou de partie de spécimens 
Dans le cadre :

• du réseau de Suivi de la Mortalité Anormale des Chiroptères, action n° 22 du Plan National
d’Action relatif aux Chiroptères ;

• de l’étude épidémio-surveillance de la rage des chiroptères menée par l’ANSES de Nancy,
sous la responsabilité du Ministère chargé de l’Agriculture et de la Pêche ;

• d’opérations de nettoyage ou de découvertes lors des suivis ;
• plus largement de programmes de recherche portés par les universités européennes,

la CPEPESC est autorisée à effectuer les prélèvements de cadavre ou de partie de spécimen mort de
chiroptères et de procéder à leur transport.

Article 4.5 Modalités de suivi
Les interventions de l’année n feront l’objet de bilans, qui seront transmis au plus tard le 31 mars de
l’année n+1 au service Biodiversité Eau Patrimoine de la DREAL Bourgogne-Franche-Comté.
Chaque compte-rendu comprendra, outre les évaluations des mesures et éventuelles propositions
d’action, a minima, les éléments suivants relatifs aux inventaires, lesquels devront également être
fournis au format tableur informatique :

• le nom de l’opérateur ;
• les noms scientifique et vernaculaire de chaque espèce ; 
• le lieu d’observation (coordonnées GPS, si possible en Lambert 93 ou préciser la projection) ;
• la date de l’opération.

Ces données seront  intégrées dans les bases de données de la DREAL de Bourgogne-Franche-
Comté. La DREAL pourra librement utiliser tous acquis bruts ou transformés relatifs à la connaissance
des milieux naturels et des espèces (rapports et documents graphiques et cartographiques, données
floristiques et  faunistiques,  données géographiques…),  même partiels.  Cette  utilisation s’exercera
dans le strict respect des droits moraux de l’auteur.

Article 5 : espèces exotiques envahissantes
Le  pétitionnaire  prendra  toutes  les  précautions  préalables  nécessaires  au  regard  des  espèces
envahissantes  en  conformité  avec  le  Règlement  (UE)  du  Parlement  Européen  et  du  Conseil
n° 1143/2014 du 22 octobre 2014 relatif  à la  prévention et  à la gestion de l’introduction et  de la
propagation des espèces exotiques envahissantes.

Article 6 : Durée de validité de la dérogation
La présente dérogation est valable à compter de la date de notification du présent arrêté jusqu’au 31
décembre 2020 et permet la réalisation des activités visées aux articles 2 et 4.
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ANNEXE I : Organisme et personnes concernées

Organisme   : La Commission de Protection des Eaux, du Patrimoine, de l’Environnement, du sous-sol 
et des Chiroptères de Franche-Comté (CPEPESC - FC)
3 rue Beauregard - 25000 BESANCON - Tél : 03.81.88.66.71 - Fax : 03.81.80.52.40
Email : chiropteres@cpepesc.org 

Personnes concernées dans le cadre des programmes pilotés par la CPEPESC     :
capture à des fins scientifiques sur l’ensemble des quatre départements franc-comtois

- Catherine BRESSON (formateur capture) - 70190 CHAUX-LA-LOTIERE
- Cédric GUILLAUME (formateur capture et salarié CPEPESC, 3 rue Beauregard 25000 
BESANCON)
- Florent BILLARD (salarié CPEPESC, 3 rue Beauregard 25000 BESANCON), sous réserve 
de l’obtention effective de son habilitation

capture à des fins de sauvetages sur l’ensemble des quatre départements franc-comtois  :
- Alexandra AUGELLO – 25380 VAUCLUSE
- Florent BILLARD (salarié CPEPESC, 3 rue Beauregard 25000 BESANCON)
- Guillaume BLONDEL – 70230 LOULANS-VERCHAMP
- Catherine BRESSON - 70190 CHAUX-LA-LOTIERE
- Michel CARTERON – 25660 MONTFAUCON
- Eric CHAPUT - 25000 BESANCON
- Vincent DAMS – 39130 CHARCIER
- Claire DELTEIL (salariée CPEPESC, 3 rue Beauregard 25000 BESANCON)
- Antoine DERVAUX – 25660 MONTFAUCON
- Nathalie DEWYNTER - 70120 CONFRACOURT
- Chantal DUCOURTIEUX – 70140 PESMES
- Célia GABORIEAU – 70230 LOULANS-VERCHAMP
- Jean-Baptiste GAMBÉRI - 25200 MONTBELIARD
- Cédric GUILLAUME (salarié CPEPESC, 3 rue Beauregard 25000 BESANCON)
- Davy GUINCHARD – 25270 ARC-SOUS-MONTENOT
- Maryline LETHIEC - 39110 LA CHAPELLE-SUR-FURIEUSE
- Sarah LE LEZ - 25170 RECOLOGNE
- Jacques MONTAZ – 25870 DEVECEY
- Christophe MORIN - 70120 CONFRACOURT
- Anne-Laure PARMENTIER - 25000 BESANCON
- Guillaume PETITJEAN – 39260 MOIRANS-EN-MONTAGNE
- Cathy POIMBOEUF – 25650 HAUTERIVE-LA-FRESSE
- Carole PUSTERLA (salariée CPEPESC, 3 rue Beauregard 25000 BESANCON)
- Alice ZIMMERMAN – 70290 PLANCHER-LES-MINES

capture à des fins de sauvetages sur le département du Doubs
- Laurent BESCHET - 25160 LES GRANGETTES
- Michel COTTET – 25640 POULIGNEY-LUSANS
- Gérard BOUGET – 2550 RAYNANS
- François DEVAUX – 25 EPEUGNEY
- Maëlle RITOU – 25290 SCEY-MAIZIERE
- Audrey TAPIERO - 25000 BESANCON

capture à des fins de sauvetages sur le département du Jura 
- Cyrielle BOBILLER – 39150 PRENOVEL
- Willy GUILLET – 39570 - GEVINGEY
- Tristan NOYERE – 39320 LOISIA

capture à des fins de sauvetages sur le département de la Haute-Saône
- Marie-Odile DEBROS - 70000 COULEVON
- Jérôme MÉNÉTREY - 70300 MEURCOURT

capture à des fins de sauvetages sur le département du Territoire de Belfort
- Eric JAEGLY – 68350 DIDENHEIM

5/9

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2016-07-29-008 - Arrêté portant dérogation à l'interdiction de détruire, altérer, dégrader des sites de reproduction ou des
aires de repos de spécimens d'espèces animales protégées et capturer des spécimens d'espèces animales protégées dans le cadre des captures, interventions et
sauvetages de chiroptères réalisées par la CPEPESC

96



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2016-07-29-008 - Arrêté portant dérogation à l'interdiction de détruire, altérer, dégrader des sites de reproduction ou des
aires de repos de spécimens d'espèces animales protégées et capturer des spécimens d'espèces animales protégées dans le cadre des captures, interventions et
sauvetages de chiroptères réalisées par la CPEPESC

97



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2016-07-29-008 - Arrêté portant dérogation à l'interdiction de détruire, altérer, dégrader des sites de reproduction ou des
aires de repos de spécimens d'espèces animales protégées et capturer des spécimens d'espèces animales protégées dans le cadre des captures, interventions et
sauvetages de chiroptères réalisées par la CPEPESC

98



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2016-07-29-008 - Arrêté portant dérogation à l'interdiction de détruire, altérer, dégrader des sites de reproduction ou des
aires de repos de spécimens d'espèces animales protégées et capturer des spécimens d'espèces animales protégées dans le cadre des captures, interventions et
sauvetages de chiroptères réalisées par la CPEPESC

99



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2016-07-29-008 - Arrêté portant dérogation à l'interdiction de détruire, altérer, dégrader des sites de reproduction ou des
aires de repos de spécimens d'espèces animales protégées et capturer des spécimens d'espèces animales protégées dans le cadre des captures, interventions et
sauvetages de chiroptères réalisées par la CPEPESC

100



DREAL Bourgogne Franche-Comté

39-2016-08-12-004

Arrêté portant dérogation à l'interdiction d’utilisation non

commerciale de certains mustelidés dans le cadre du projet

Marie Sklodowska Curie d’étude des effets des traitements

à la bromadiolone sur les petits mustelidésArrêté portant dérogation à l'interdiction 

d’utilisation non commerciale de certains mustelidés dans le cadre du projet Marie Sklodowska

Curie d’étude des effets des traitements à la bromadiolone sur les petits mustelidés

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2016-08-12-004 - Arrêté portant dérogation à l'interdiction d’utilisation non commerciale de certains mustelidés dans le
cadre du projet Marie Sklodowska Curie d’étude des effets des traitements à la bromadiolone sur les petits mustelidés 101



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2016-08-12-004 - Arrêté portant dérogation à l'interdiction d’utilisation non commerciale de certains mustelidés dans le
cadre du projet Marie Sklodowska Curie d’étude des effets des traitements à la bromadiolone sur les petits mustelidés 102



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2016-08-12-004 - Arrêté portant dérogation à l'interdiction d’utilisation non commerciale de certains mustelidés dans le
cadre du projet Marie Sklodowska Curie d’étude des effets des traitements à la bromadiolone sur les petits mustelidés 103



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 39-2016-08-12-004 - Arrêté portant dérogation à l'interdiction d’utilisation non commerciale de certains mustelidés dans le
cadre du projet Marie Sklodowska Curie d’étude des effets des traitements à la bromadiolone sur les petits mustelidés 104



Préfecture du Jura

39-2016-08-23-002

2016-08-23 Arrêté contrôles d'identité  pour le 24

Préfecture du Jura - 39-2016-08-23-002 - 2016-08-23 Arrêté contrôles d'identité  pour le 24 105



Préfecture du Jura - 39-2016-08-23-002 - 2016-08-23 Arrêté contrôles d'identité  pour le 24 106



Préfecture du Jura - 39-2016-08-23-002 - 2016-08-23 Arrêté contrôles d'identité  pour le 24 107



Préfecture du Jura

39-2016-08-23-003

2016-08-23 Arrêté contrôles d'identité 23 août aéroport de

Dole

Préfecture du Jura - 39-2016-08-23-003 - 2016-08-23 Arrêté contrôles d'identité 23 août aéroport de Dole 108



Préfecture du Jura - 39-2016-08-23-003 - 2016-08-23 Arrêté contrôles d'identité 23 août aéroport de Dole 109



Préfecture du Jura - 39-2016-08-23-003 - 2016-08-23 Arrêté contrôles d'identité 23 août aéroport de Dole 110



Préfecture du Jura

39-2016-08-23-004

2016-08-23 Arrêté contrôles d'identité 25 août aéroport de

Dole

Préfecture du Jura - 39-2016-08-23-004 - 2016-08-23 Arrêté contrôles d'identité 25 août aéroport de Dole 111



Préfecture du Jura - 39-2016-08-23-004 - 2016-08-23 Arrêté contrôles d'identité 25 août aéroport de Dole 112



Préfecture du Jura - 39-2016-08-23-004 - 2016-08-23 Arrêté contrôles d'identité 25 août aéroport de Dole 113



Préfecture du Jura

39-2016-08-23-005

2016-08-23 Arrêté contrôles d'identité 28 août aéroport de

Dole

Préfecture du Jura - 39-2016-08-23-005 - 2016-08-23 Arrêté contrôles d'identité 28 août aéroport de Dole 114



Préfecture du Jura - 39-2016-08-23-005 - 2016-08-23 Arrêté contrôles d'identité 28 août aéroport de Dole 115



Préfecture du Jura - 39-2016-08-23-005 - 2016-08-23 Arrêté contrôles d'identité 28 août aéroport de Dole 116



Préfecture du Jura

39-2016-08-26-001

AP circulation des ovins aïd

Préfecture du Jura - 39-2016-08-26-001 - AP circulation des ovins aïd 117



Préfecture du Jura - 39-2016-08-26-001 - AP circulation des ovins aïd 118



Préfecture du Jura - 39-2016-08-26-001 - AP circulation des ovins aïd 119



Préfecture du Jura

39-2016-08-23-001

AP modificatif LA LOUIS PASTEUR 28-08-2016

Préfecture du Jura - 39-2016-08-23-001 - AP modificatif LA LOUIS PASTEUR 28-08-2016 120



Préfecture du Jura - 39-2016-08-23-001 - AP modificatif LA LOUIS PASTEUR 28-08-2016 121



Préfecture du Jura - 39-2016-08-23-001 - AP modificatif LA LOUIS PASTEUR 28-08-2016 122



Préfecture du Jura

39-2016-08-25-001

Arrêté fixant le nombre et la répartition des sièges des

conseillers communautaires de la communauté de

communes du Val d'Amour

Préfecture du Jura - 39-2016-08-25-001 - Arrêté fixant le nombre et la répartition des sièges des conseillers communautaires de la communauté de communes du
Val d'Amour 123



Préfecture du Jura - 39-2016-08-25-001 - Arrêté fixant le nombre et la répartition des sièges des conseillers communautaires de la communauté de communes du
Val d'Amour 124



Préfecture du Jura - 39-2016-08-25-001 - Arrêté fixant le nombre et la répartition des sièges des conseillers communautaires de la communauté de communes du
Val d'Amour 125



SP SAINT CLAUDE

39-2016-08-24-008

arrêté autorisation course pédestre LES PREMIERES

FOULEES

SP SAINT CLAUDE - 39-2016-08-24-008 - arrêté autorisation course pédestre LES PREMIERES FOULEES 126



SP SAINT CLAUDE - 39-2016-08-24-008 - arrêté autorisation course pédestre LES PREMIERES FOULEES 127



SP SAINT CLAUDE - 39-2016-08-24-008 - arrêté autorisation course pédestre LES PREMIERES FOULEES 128



SP SAINT CLAUDE - 39-2016-08-24-008 - arrêté autorisation course pédestre LES PREMIERES FOULEES 129



SP SAINT CLAUDE - 39-2016-08-24-008 - arrêté autorisation course pédestre LES PREMIERES FOULEES 130



SP SAINT CLAUDE - 39-2016-08-24-008 - arrêté autorisation course pédestre LES PREMIERES FOULEES 131



SP SAINT CLAUDE - 39-2016-08-24-008 - arrêté autorisation course pédestre LES PREMIERES FOULEES 132




